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RÉSUMÉ DES NORMES APPLICABLES POUR UNE CONSTRUCTION   
Nouvelle construction, Agrandissement ou Transforma tion 
 
Tout bâtiment principal doit respecter les dimensions suivantes : superficie minimale 49 m² (527 pi²), largeur 
minimale 7,3 m (24 pi), profondeur minimale 6,7 m (22 pi). 
 
Les revêtements muraux suivants sont prohibés: Le carton fibre, les panneaux particules, les panneaux 
d’aggloméré et les contre-plaqués;  le papier goudronné et les papiers imitant la brique, la pierre ou autre 
matériau de même que le bardeau d’asphalte;  les blocs de béton non recouverts, à l’exception des blocs 
de béton à face éclatée ou rainures éclatées;  les matériaux d’isolation, la tôle non émaillée en usine, 
galvanisée ou non.  
 
Les travaux de finition extérieure doivent être complétés  dans les 18 mois suivant la date d’émission du 
permis de construction. La teinture ou peinture extérieure ne doit en aucun cas être de couleur noir, ni 
avoir la propriété d’être fluorescente, phosphorescente ou luminescente. 
 
Des dispositions architecturales plus sévères s’appliquent dans les zones du mont Owl’s Head, veuillez vous 
renseigner. 
 
Dans toutes les zones, la hauteur d’un bâtiment principal est de 12 m (39 pi) exceptée dans les zones du 
mont Owl’s Head où la hauteur peut s’élever jusqu’à un maximum de 15 m (49 pi). 
 
Vous devez vous conformer aux marges de recul qui sont applicables dans votre zone *. De plus, pour les 
terrains situés en bordure de lacs, de rivières ou de cours d’eau, des normes spécifiques s’appliquent. 
 
Tout bâtiment principal doit être construit sur des fondations permanentes continues de béton coulé sauf  les 
bâtiments servant à un usage agricole. Les fondations de toute partie de bâtiment principal doivent être 
sensiblement de la même profondeur et respecter la limite de pénétration du gel soit 1,83 m (6 pi). Malgré 
cette exigence, il est permis d’utiliser des fondations sur piliers excavés autres qu’en bois (sonotubes ou 
pieux vissés) comme fondation du bâtiment principal, pourvu que 50% ou moins de la superficie du bâtiment 
soit supporté par ce type de fondation et que le plancher repose sur les piliers. 
 
Les bâtiments n’excédant pas deux étages peuvent être construits sur un radier, sans être obligés d’être 
conçus conformément à la partie 4 du Code de construction. 
 
Une superficie maximale de 1500 m² peut être déboisée pour la construction d’un bâtiment principal. Une 
superficie de 250 m² additionnelle par bâtiment accessoire d’un minimum de 40m² peut être ajoutée sans 
jamais excéder une superficie de 2000 m² au total et sans jamais excéder 30% de la superficie du terrain.  
 
Lorsque situé à l’intérieur d’une zone de paysages naturels****, d’autres restrictions s’appliquent. 
 
Le tarif pour l’obtention du permis de construction est fixé à 40 $ plus 1 $ pour chaque tranche de 1000 $ 
de la valeur des travaux.  Le coût de renouvellement d’un permis de construction est fixé à 50% du coût 
du permis initial jusqu’à un maximum de 75 $.   
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Lorsque les travaux visés se situent dans le village de Mansonville, sur le mont Owl’s Head ou dans un 
territoire montagneux, le projet est soumis aux Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)*** 
des documents supplémentaires sont requis et le projet doit être soumis au comité d'urbanisme et 
approuvé par le conseil municipal; des délais supplémentaires sont à prévoir.  
 
Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée se doit d’être adjacent à une rue publique ou 
à une rue privée conforme aux exigences du règlement de lotissement ; 
 
Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, doit 
former un ou plusieurs lots distincts***** sur les plans officiels du cadastre, à moins de démontrer que le 
coût de l’opération cadastrale pour y arriver est supérieur à 10% du coût des travaux. (Exemple : coût des 
travaux de construction =1000$, 10%=100$, donc si le coût de l’opération cadastrale est supérieur à 100$ 
vous n’êtes pas tenu de faire cadastrer votre lot, si le coût de l’opération cadastrale est inférieur à 100$, 
vous devez faire cadastrer votre lot).    
 
Un estimé du coût de l’opération cadastrale poudra vous être demandé. 
 
 
* station touristique : large corridor de part et d’autre du ch. Vale Perkins, incluant le village de 

Mansonville et le secteur du Mont-Owl’s-Head 
** zone de paysages naturels : sites montagneux, ou de pentes fortes, voir plan de zonage. 
*** PIIA : le projet sera évalué par le comité d’urbanisme selon des critères visant l’atteinte d’objectifs 

précis. 
**** Marge avant minimale pour la zone : 15m de la ligne de propriété adjacente à la rue, sauf pour 

le périmètre urbain et dans Owl’s Head, veuillez vérifier. 
***** lots distincts, exemple :  lot 345-2, c’est un lot distinct, il est déjà cadastré 
     lot 345-P, c’est un lot en partie, il n’est pas cadastré 
 
N.B : L’inspecteur en bâtiment a un délai de 60 jou rs pour émettre (ou refuser) le permis de 

construction. Le permis devient caduc si les travau x pour lesquels il a été émis ne sont 
pas commencés dans un délai de 6 mois de la date d’ émission du permis. Le délai de 
réalisation d’un permis de construction est de 24 m ois. 

 
 
Références : Zonage articles 28, 29; Construction article 17  
 
 
Ce texte constitue seulement un résumé des normes applicables dans la Municipalité du Canton de 
Potton. D’autres dispositions peuvent s’appliquer à votre projet. Ce texte n’a aucune valeur légale.  
Veuillez vous renseigner à l’hôtel de Ville, ou visiter notre site internet, pour consulter la règlementation en 
vigueur. 
 


